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Savoy Françoise, Bonny David 

Quelles sont les mesures envisagées par le canton de Fribourg pour un bon accueil à 
l'école des enfants venant d'Ukraine ? 
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Dépôt 

Le canton de Fribourg va accueillir et héberger des personnes fuyant la guerre en Ukraine. 

Les migrants sont essentiellement des femmes et des enfants, il est important de relever également 

que bon nombre d’enfants sont accompagnés uniquement de leurs grands-parents. 

Il est nécessaire de prévoir, avec bienveillance et générosité, un accueil des enfants à l’école.  

Nous posons ainsi les questions suivantes au Conseil d’Etat :  

1. Quel service fera le lien entre les familles et l’école, le Service de l’enfance et de la jeunesse 

SEJ, ORS Service AG, Caritas ? 

2. Les conseils de parents pourraient-ils organiser des « mentorats » entre les familles ? 

3. Des traducteurs seront-ils engagés et mis à la disposition des directions d’école ? 

4. Les besoins des services de psychologie scolaire seront-ils évalués en fonction du nombre de 

migrants accueillis dans un établissement scolaire ? 

— 


